Mairie D’AUSSAC-VADALLE

16560 AUSSAC-VADALLE


Arrêté de voirie 

portant ALIGNEMENT 
VU 
la demande d’alignement  du 6 février 2008 de  Monsieur Glémain Marc demeurant à « Vadalle allée des hortensias  »

16560 AUSSAC-VADALLE  sur la Voie Communale n° 2 Commune d’AUSSAC-VADALLE en limite de la parcelle cadastrée E1036

VU
le code de la voirie routière,

VU 
le code général des collectivités territoriales,

VU 
la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements, et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 janvier 1983

VU 
le règlement général de voirie 89-631 du 04/09/1989 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales

VU
L’état des lieux

ARRETE

Article 1er 
Alignement

L’alignement de la voie  sus mentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par 

un alignement de fait défini par une ligne droite parallèle et à 3,5 mètres de l’axe de la 

chaussée

Article 2 : 
Urbanisme

Les travaux de construction pour le raccordement au réseau électrique sont autorisés
L’implantation des ouvrages destinés au raccordement de la parcelle aux services eau et électricité doit se faire en application de l’article 1 et conformément aux dispositions de voirie en annexe.

Cet arrêté  ne constitue pas une autorisation de voirie pour un aménagement d’accès à la voie publique (entrée, portail…). Pour un aménagement d’accès à la voie publique, le pétitionnaire devra impérativement déposer une demande de permission de voirie à la mairie. 

Le présent arrêté ne dispense par le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants.

. 

Article 3 -
Responsabilité

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ces travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui.  Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés

Article 4 - 
Validité et renouvellement de l’arrêté remise en état des lieux

Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d’un an à compter du jour de sa délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n’interviendrait sur cette période. A défaut une nouvelle demande devra être effectuée.






Fait à AUSSAC-VADALLE 

le 7 février 2008









Le Maire,









Gérard LIOT

DIFFUSIONS

· Le bénéficiaire pour attribution

· La commune d’AUSSAC-VADALLE pour attribution  

